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PRÉSIDENCE DE MME HÉLÈNE MIGNON
1. Droit au logement opposable. – Discussion d’un projet de loi adopté par le Sénat après déclaration d’urgence (nos 3656, 3671) 
M. Jean-Louis Borloo, ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement.

Mme Christine Boutin, rapporteure de la commission des affaires culturelles.

M. Georges Fenech, rapporteur pour avis de la commission des lois.

M. Jérôme Bignon, rapporteur pour avis de la commission des affaires économiques.

M. Jean-Michel Dubernard, président de la commission des affaires culturelles. 

M. Frédéric Dutoit. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, avant d’en venir au fond du texte, je voudrais rendre hommage à la détermination de toutes celles et de tous ceux qui, au sein des associations, se sont battus depuis des années pour imposer le droit au logement opposable dans le débat public.

M. Jean-Claude Sandrier. Très bien !

M. Frédéric Dutoit. Sans leur mobilisation depuis plus de trois ans, sans des actions de sensibilisation spectaculaires comme celle conduite par les Enfants de Don Quichotte en décembre dernier, un texte comme celui dont nous débattons n’aurait pu voir le jour.

Certes, ce projet n’intervient pas sur un terrain vierge de toutes dispositions. La loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions de 1998 avait elle aussi entendu garantir « l’accès effectif de tous aux droits fondamentaux dans les domaines de l’emploi, du logement, de la protection de la santé, de la justice, de l’éducation », mais sans prévoir de recours devant une autorité politique responsable ou la possibilité d’invoquer le droit au logement devant un juge. On ne saurait minimiser les effets de cette loi, pas plus que ceux de la loi Besson de 1990 visant l’accès au logement des personnes les plus fragiles, mais force est de constater qu’ils ont été insuffisants. Ces textes n’ont en effet pas suffisamment anticipé la dégradation brutale de la situation du logement dans notre pays ces dernières années. La précarisation des conditions d’existence d’un nombre sans cesse croissant de nos concitoyens du fait de la frénésie libérale ambiante, génératrice de chômage, d’exclusion et de pauvreté, conjuguée aux effets d’une spéculation immobilière devenue totalement folle, a littéralement plongé des millions de personnes dans la pauvreté et jeté à la rue des dizaines de milliers d’autres. L’explosion de la misère, particulièrement ces dernières années, des associations comme la Fondation Abbé Pierre, les Restos du cœur, le DAL, ATD Quart Monde et bien d’autres la dénoncent chaque année avec vigueur.

Toutes ont notamment dénoncé, sur la dernière période, les conséquences d'une politique, celle de la majorité actuelle, dont le seul souci fut de laisser la logique de marché dicter seule ses lois, au détriment de la justice sociale et de la solidarité.

Il aura fallu attendre le début de l’année 2007 pour vous voir soudain, comme par enchantement, mais non sans calcul, changer de braquet et redécouvrir, certes timidement, les vertus de l'action publique et le rôle social éminent de l'État, alors que vous avez refusé, mesdames, messieurs de la majorité et du Gouvernement…

M. Jean-Michel Dubernard, président de la commission des affaires culturelles. Cela fait vingt-cinq ans que rien n’a été fait par les gouvernements que vous souteniez ! (Protestations sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains et du groupe socialiste.) 

M. Alain Néri. Cela fait cinq ans que la majorité est aux manettes !

M. Frédéric Dutoit. …de voter la proposition de loi du groupe communiste sur le droit de vivre dans la dignité, qui interdisait les expulsions, les coupures d’eau et d’électricité.

Reconnaître le droit au logement opposable, comme vous proposez aujourd'hui de le faire, demande inévitablement, en effet, de sortir, d'une logique de marché, de permettre à l'État de mettre en œuvre ses prérogatives régaliennes.

Vous n'en êtes pas encore là dans votre réflexion. Mais saluons tout de même l'avancée significative qu'apporte ce projet de loi, en proposant de dépasser la simple proclamation d'un droit pour réfléchir aux moyens de le rendre contraignant.

M. Michel Piron. C’est bien ! C’est plus raisonnable que ce nous avons entendu ce matin !

M. Frédéric Dutoit. L'opposabilité ne consiste en effet en rien d'autre que de mettre en place un instrument coercitif donnant la possibilité à chacun de faire valoir son droit au logement.

Cet instrument n'est cependant pas, tout le monde en conviendra, une fin en soi. On ne peut concevoir un droit au logement opposable sans un droit au logement effectif pour tous et sans une rupture bien plus radicale que celle que vous nous proposez aujourd'hui dans l'esprit de vos précédentes réformes.

S'en tenir au seul droit au logement opposable, sans nous donner les moyens de le rendre effectif, c'est aller dans le mur. L'opposabilité doit être accompagnée d'une production importante de logements à loyer accessible, d'une forte mobilisation de l'État et des collectivités locales pour mettre en œuvre une offre adéquate de logements répartie sur l'ensemble du territoire, dans le respect des objectifs de mixité sociale.

Cela passe, en d’autres termes, par une politique d'ensemble qui, pour répondre aux attentes d'une grande majorité de nos concitoyens, suppose une responsabilité nationale, des crédits nouveaux pour la construction sociale, la sanction des maires qui refusent de construire 20 % de logements sociaux sur leur commune, une revalorisation des aides au logement, la mise en œuvre d'un contrôle public sur l'évolution des prix du foncier.

Toutes mesures que vous n'êtes pas prêts à prendre – et pour cause ! – puisque vous n'avez cessé au contraire de promouvoir des politiques budgétaires et fiscales orientées vers la satisfaction des seuls investisseurs privés, puisque vous vous êtes également obstinément refusés à garantir l'application de l'article 55 de la loi SRU.

Je prendrai deux exemples. Dans ma ville de Marseille,…

M. Patrick Braouezec. Très belle ville !

M. Frédéric Dutoit. …ces dix dernières années, 111 millions d'actifs du foncier public…

M. Michel Piron. Avec un très bon maire !

M. Frédéric Dutoit. Écoutez plutôt ! 

…ont été cédés à des promoteurs privés, à des prix défiant toute concurrence. La ville, dirigée par l'un des membres éminents de votre majorité a cédé par exemple à 292 euros le mètre carré un terrain dans le quartier de Borely pour la construction d'une résidence de 150 appartements revendus 5 000 euros le mètre carré.

M. Patrick Braouezec. C’est un scandale !

M. Frédéric Dutoit. Est-ce la vocation des pouvoirs publics que d'alimenter la spéculation immobilière…

M. Patrick Braouezec. C’est ce qu’on disait ce matin !

M. Frédéric Dutoit. …quand tant de nos concitoyens ont peine à payer un logement ou à y accéder ? Est-ce là votre sens des priorités ?

Concernant l'application de l'article 55 de la loi SRU sur Marseille, le bilan est là aussi édifiant. Seuls cinq arrondissements sur seize sont dotés de plus de 20 % de logements sociaux. En outre, certains arrondissements, comme le troisième notamment, concentrent des logements insalubres comptabilisés malgré tout dans le pourcentage de logement social.

Alors, arrêtons de tourner autour du pot ! Et cessez, mes chers collègues, de vous délivrer des brevets de bonne conduite et de vouloir faire croire à nos concitoyens que vous êtes soucieux de résoudre la question du « mal- logement ».

Si le droit au logement doit accéder, comme nous le souhaitons, au statut de droit fondamental et universel, nous ne pourrons faire l'économie d'une cohérence d'ensemble de la politique du logement, sinon de la politique économique elle-même.

Votre texte ne porte pas cette ambition puisque vous ne proposez au fond qu'un simple réaménagement du contingent préfectoral, lequel ne permettra de reloger en définitive que 80 000 à 100 000 personnes par an, alors que le nombre de demandeurs de logements est de 1,3 million et que le nombre de personnes mal logées s'élève quant à lui, selon la fondation Abbé Pierre, à 3 millions de personnes.

Une fois de plus, nous devons considérer que vous faites dans le saupoudrage. Vous cédez en surface à quelques revendications pour mieux maintenir sur le fond le statu quo. Vous tentez une fois de plus, non sans habileté, il est vrai, de leurrer l'opinion publique.

Ne comptez pas sur nous pour vous suivre dans cette voie. Ne comptez pas non plus sur les Français pour être dupes, eux qui souffrent directement des conséquences de votre politique et qui en constatent chaque jour les ravages, et pas seulement sur les bords du canal Saint-Martin.

Qui donc d'ailleurs pourrait croire qu'un texte préparé dans la précipitation, à quelques semaines d'échéances électorales, puisse avoir les vertus d'un grand texte ?

Vous savez, comme nous, qu’incombera de fait au futur gouvernement la tâche de travailler avec les associations sur cette question.

Mme Christine Boutin, rapporteure. Oui !

M. Frédéric Dutoit. Je le répète encore, nous sommes très favorables à ce droit opposable au logement. Mais dans l’attente de nos débats et – j’en suis persuadé – des avancées que nous obtiendrons, nous réservons, pour le moment notre vote. (Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains et du groupe socialiste.)

M. Frédéric Dutoit. Je ne voulais pas intervenir de cette façon, mais vos propos, monsieur Ollier, m’incitent à le faire.

Le groupe communiste a toujours été très favorable à un projet de loi sur le droit opposable. Mais, constatant vos manœuvres politiciennes, je ne peux que poser cette question : ce projet de loi, si tardif, n’est-il pas hypocrite ? Durant cette législature, nous avons beaucoup travaillé, et notamment sur la question du logement, mais il faudrait mieux prendre en compte la réalité : si nous devons nous occuper des SDF et des mal-logés, nous devons aussi éviter que d’autres ne se retrouvent à la rue. Le groupe communiste, profitant d’une niche parlementaire, avait déposé une proposition de loi de mon ami Jean-Claude Sandrier sur le droit à vivre dans la dignité, qui a été débattue ici et qui visait à interdire les expulsions, particulièrement pour celles et ceux qui ne peuvent plus acquitter leur loyer, et à prévenir les coupures d’électricité et de gaz. Or ni le Gouvernement ni la majorité n’ont accepté de voter cette proposition de loi – nous n’avons même pas pu passer à la discussion des articles !

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Et voilà !

M. Frédéric Dutoit. Je m’interroge donc sur vos motivations. Vous qui, aujourd’hui, parlez haut et fort du droit opposable au logement, comment avez-vous pu refuser de voter cette proposition de loi du groupe communiste ? Permettez-moi d’exprimer ma colère : qui donc ici, à quelques semaines d’importantes échéances électorales, profite de l’occasion pour tenter une manœuvre politicienne ?

Vous ne vous étonnerez donc pas que le groupe communiste vote cette exception d’irrecevabilité, pour les raisons qu’a évoquées notre collège et ami Jean-Yves Le Bouillonnec. Aujourd’hui, les lois de la République ne sont pas appliquées et ce projet de loi est une simple question d’opportunité. En effet, il ne répond en rien à l’ampleur des difficultés ni à l’enjeu que constitue le droit au logement pour tous. Il ne comporte d’ailleurs aucune garantie sérieuse. Ce n’est pas parce que les gouvernements précédents, de quelque bord qu’ils fussent, ont insuffisamment agi en faveur du logement, y compris en matière de droit opposable – et j’assume l’action de mon ami Jean-Claude Gayssot – que cela vous exonère de votre responsabilité dans la situation que nous connaissons depuis cinq ans.

Mme Marylise Lebranchu. Très juste !

M. Manuel Valls. C’est vrai !

M. Frédéric Dutoit. C’est donc en conscience et en affichant notre volonté de voir le droit opposable au logement devenir très rapidement une réalité que nous voterons cette exception d’irrecevabilité. (Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains et du groupe socialiste.)
M. Frédéric Dutoit. Je ne reprendrai pas les arguments avancés par Mme Lepetit. Vous me donnez en revanche l’occasion, monsieur Piron, de répondre, non à l’intervention que vous venez de faire, mais à l’appel que vous avez lancé tout à l’heure : s’il y a une raison de renvoyer ce texte en commission, c’est bien, en effet, la nécessité d’être tous rassemblés sur une loi instituant le droit opposable au logement !

M. Michel Piron. J’en suis d’accord.

M. Denis Jacquat. Il n’y avait pas un député communiste présent en commission !

M. Frédéric Dutoit. Nous partageons l’objectif d’instituer un droit opposable au logement. Nous voulons donc réussir. Mais l’attitude de la majorité et de Mme la ministre me rend sceptique quant à la volonté de ne pas passer en force sur un projet de loi qui évacue l’essentiel de la question, à savoir assurer à tous, et sur l’ensemble de notre territoire, un droit réel au logement. Cette question doit aussi nous rassembler, sans quoi, nous le savons, ce projet de loi ne sera que poudre aux yeux – et le Front national, alors, se régalera ! Je vous tends donc la main afin qu’avant de nous engager dans la campagne électorale, nous donnions ce droit à l’ensemble du peuple français.

Nous avons entendu tout à l’heure des propos qui ne sont pas acceptables. Admettez que tout citoyen résidant en France, quelle que soit sa nationalité, et même s’il n’a pas de papiers, doit pouvoir bénéficier du droit au logement. À défaut, ses conditions de vie dans notre pays ne pourront que s’aggraver.

Pour toutes ces raisons, pour vous tendre la main afin que ce projet de loi puisse être voté par nous tous, le renvoi en commission serait opportun. (Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains et sur les bancs du groupe socialiste.)
M. le président. La parole est à M. Frédéric Dutoit, pour soutenir l’amendement n° 291.

M. Frédéric Dutoit. Notre amendement a le même objet.

M. le président. Essayez d’être bref, alors.

M. Frédéric Dutoit. Il est important que le groupe des député-e-s communistes et républicains puisse exposer sa position.

M. Patrick Braouezec. Et qu’il le dise avec sa sensibilité communiste ! (Sourires.)
M. Frédéric Dutoit. L’article 1er du projet de loi pose le principe de la garantie par l’État du droit au logement décent et indépendant mentionné à l’article 1er de la loi du 31 mai 1990 et prévoit les voies de recours pour exercer ce droit. Puisque celui-ci est, avec raison, fondé sur la loi de 1990, pourquoi limiter le champ des bénéficiaires à toute personne résidant sur le territoire, non seulement de façon régulière, mais encore « dans des conditions de permanence définies par décret en Conseil d’État » ? Pareille formule est choquante : elle se montre sans nécessité plus restrictive que les règles ordinaires d’accès au logement social.

Rien ne justifie une telle limitation, sinon peut-être la volonté subreptice de porter atteinte au droit au logement, dont l’article R. 441-1 du code de la construction et de l’habitation précise les bénéficiaires. Aux termes de cet article, ont en effet accès aux logements locatifs sociaux « les personnes physiques admises à séjourner régulièrement sur le territoire français dans des conditions de permanence définies par un arrêté conjoint du ministre chargé de l'intérieur, du ministre chargé des affaires sociales et du ministre chargé du logement ». Le ministère du logement précise qu’il s’agit de personnes admises à séjourner régulièrement sur le territoire, c’est-à-dire titulaires d’un titre de séjour en cours de validité, sans d’ailleurs en déterminer la durée. Il nous paraît éminemment souhaitable de revenir sur la rédaction du texte. C’est le sens de notre amendement.

M. Claude Goasguen. Je voudrais poser le problème de manière plus précise que dans les déclarations d’intention qui ont été faites précédemment.

L’accès des étrangers au droit au logement opposable est une vraie question et Thierry Mariani a raison de la poser, même si je ne partage pas tout à fait l’exposé des motifs qu’il vient de développer.

En l’état, le texte me paraît très perfectible. Le projet de loi initial du Gouvernement prévoyait que les étrangers accèdent au droit au logement opposable lorsqu’ils résident sur le territoire français « de façon régulière et stable », critère retenu par le Conseil constitutionnel en 1993 pour l’accès des étrangers à la protection sociale. Puis le Sénat a renvoyé à un décret en Conseil d’État le soin de définir les conditions de permanence du séjour des étrangers. Le législateur ne peut pas s’en satisfaire : c’est à la loi de définir les conditions d’accès au droit, faute de quoi elle risque d’être entachée d’incompétence négative.

M. Frédéric Dutoit. La loi définit déjà cela !

M. Claude Goasguen. Je parle du décret. Je comprends que la passion vous aveugle lorsque vous regardez dans la direction de la droite, mais vous devriez tout de même écouter. (Sourires.) Il arrive que l’on étudie aussi les textes de loi !

M. Frédéric Dutoit. Je n’ai aucune passion pour la droite !

M. le président. La parole est à M. Frédéric Dutoit.

M. Frédéric Dutoit. Compte tenu des différentes lois répressives à l’encontre des étrangers qui ont déjà été adoptées, nous touchons là aux limites de votre exercice.

Nous ne voulons pas retirer notre amendement. Nous pensons en effet que tout étranger séjournant régulièrement en France, même si nous ne partageons pas l’esprit de vos lois, puisse bénéficier de ce droit opposable. Il ne saurait être question d’une carte d’un an, de cinq ou dix ans. Tous doivent pouvoir en bénéficier. Sinon, nous serions en totale contradiction avec vos propres lois.

Nous nous trouvons devant une difficulté. 

Madame Boutin, vous soulignez l’aspect humain de ce projet de loi. Cependant où vont habiter tous les étrangers qui, aujourd’hui comme demain, n’ont pas et n’auront pas de carte de séjour, de papiers ? Où se logeront les étrangers qui sont aujourd’hui sur notre territoire et qui le seront encore demain, car vous savez fort bien que vos lois répressives n’empêcheront en rien l’immigration clandestine, bien au contraire, et qu’elles rendront encore plus clandestin l’étranger d’aujourd’hui ?

Où vont-ils se loger ? Au bord du canal Saint-Martin ? Dans les rues de mes arrondissements de Marseille où il n’y a aucun contrôle et où ils sont livrés à des marchands de sommeil ?

Où vont-ils se loger ?

M. le président. La parole est à M. Frédéric Dutoit.

M. Frédéric Dutoit. Monsieur le ministre, je partage votre préoccupation s’agissant des centres d’accueil de petite taille. À Marseille, il existe au cœur de ma circonscription un gros centre d’hébergement d’urgence, dont la capacité d’accueil va être portée à plus de 450 places. J’ai réclamé à plusieurs reprises la mise en place de petits centres, répartis sur l’ensemble du territoire municipal, notamment pour l’accueil des SDF. De telles structures sont très importantes mais, à l’heure actuelle, ni Paris, ni Lyon, ni Marseille n’en disposent.

Le maire prétend qu’un problème de coût se pose et je serais heureux d’avoir votre avis à ce sujet. Que pensez-vous d’une incitation législative ? Dans ma ville, cela permettrait de déconcentrer l’offre d’accueil en disséminant des petites structures dans chaque arrondissement. La vie des personnes hébergées dans le gros centre comme celle des riverains en serait sans doute facilitée.

M. le président. Je suis saisi de plusieurs amendements portant article additionnel après l’article 1er bis.
La parole est à M. Michel Piron, pour soutenir l’amendement n° 301

M. Michel Piron. Cet amendement s’inscrit dans le dispositif gouvernemental fondé sur la mise à disposition de 27 100 places nouvelles d’hébergement.

Afin d’augmenter et d’améliorer les capacités d’accueil des personnes les plus démunies, il est prévu de pérenniser des places d’hébergement d’urgence. Des places de stabilisation seront créées par transformation de places existantes et par modification des capacités d’accueil en centres d’hébergement et de réinsertion sociale, les CHRS. En outre, des places d’urgence seront améliorées et aménagées. Au total, 13 500 places d’urgence seront ainsi transformées.

Le présent amendement a pour objet de faciliter les opérations d’investissement correspondantes en faisant bénéficier ces structures de la TVA à taux réduit et d’une exonération de la taxe sur le foncier bâti, dès lors que le gestionnaire ou le propriétaire des locaux passera, ce qui constitue une condition impérative, une convention avec le représentant de l’État dans le département.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

Mme Christine Boutin, rapporteure. Il s’agit d’un amendement très important et je ne m’étonne pas que M. Piron l’ait déposé. Il permet de rendre applicable le principe de non remise à la rue. D’une certaine manière, il donne une dimension d’effectivité au projet de loi. La commission y est donc très favorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement. Mesdames, messieurs les députés, c’est un amendement crucial. Une des grandes difficultés, pour répondre à M. Dutoit sur la question de la grande urgence, est qu’il n’y a plus de sorties des CHRS vers le logement social. La gestion de l’extrême urgence est devenue du mauvais CHRS, si j’ose dire.

Aujourd’hui, il importe certes qu’il y ait quelques places pour un accueil nocturne immédiat, mais il faut aussi qu’il y ait de véritables structures de soutien et d’accueil.

Mme Christine Boutin, rapporteure. Absolument.

M. le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement. Or la transformation des places d’extrême urgence en structures d’accompagnement et de soutien, dans le cadre de CHRS, nécessite un accompagnement budgétaire de l’État. Les structures elles-mêmes doivent bénéficier d’un taux de TVA réduit et d’une exonération de la TFPB. Tous les acteurs des CHRS le souhaitent sans vraiment avoir osé l’exprimer. Pour remplir notre objectif d’humanisation de l’accueil et de transformation des 13 500 places d’hébergement en places de stabilisation, l’adoption de cet amendement est nécessaire. Je ne suis d’ailleurs pas surpris que ce soit le président du Conseil national de l’habitat qui l’ait déposé.

M. le président. Levez-vous le gage, monsieur le ministre ?

M. le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement. Bien sûr, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Frédéric Dutoit.

M. Frédéric Dutoit. Pour aller dans le sens que j’ai indiqué, je vous informe que je voterai cet amendement.

M. le président. La parole est à Mme Martine Billard.

Mme Martine Billard. Aujourd’hui, les personnes à la rue ne sont plus les mêmes qu’il y a trente ans. Tant qu’on n’aura pas rendu le droit au logement opposable inutile en offrant un nombre suffisant de logements, nous aurons besoin de structures d’accueil organisées de manière à éviter aux personnes de téléphoner au 115 tous les jours à la même heure pour trouver une place. Toute avancée vers la stabilisation est toujours utile, en attendant mieux. Je voterai donc aussi cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Le Bouillonnec.

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Tout d’abord, je me félicite du retrait des amendements à l’article 1er bis : quand ça urge, il faut se donner les moyens de faire bouger ceux qui ont une solution. 

Quant à l’amendement n° 301, nous sommes favorables au dispositif qu’il propose. Les communes qui veulent s’engager dans l’accueil d’urgence doivent être aidées. Ce devrait même être une philosophie : chaque fois qu’une commune mène une action en faveur du logement social ou de l’accueil d’urgence, elle devrait en tirer avantage, au lieu de subir de nouvelles charges, telles que surcharge foncière ou acquisition du terrain. Ce serait d’abord honorer toutes les communes qui le font par éthique et par morale et ensuite inciter celles qui n’agissent que lorsqu’elles y ont intérêt.

M. le président. La parole est à M. Michel Piron.

M. Michel Piron. Je remercie les uns et les autres pour avoir fait la démonstration que nous pouvons nous rassembler autour de cet enjeu essentiel de réinsertion sociale, qui est notre objectif en matière d’hébergement.

M. Patrice Martin-Lalande. Quelle belle unanimité !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 301.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. La parole est à M. Frédéric Dutoit.

M. Frédéric Dutoit. Je partage la préoccupation de M. le Bouillonnec et je voterai son amendement.

Monsieur le ministre, je profite de l’occasion pour aborder le cas particulier des Chibanis.

À Marseille, ils ont été expulsés des logements dégradés, voire insalubres dans lesquels ils habitaient, puis relogés dans des hôtels ou des foyers Sonacotra. On leur a dit que, pendant le temps où ils seront retournés dans leur pays, la chambre qu’ils occupent à Marseille pourra être habitée par d’autres personnes, par exemple des SDF. Mais cela casserait l’idée qu’ils auraient un petit « chez soi » dans le pays où ils ont travaillé pendant des années et auquel ils ont tant apporté.

Quelle solution pourrait-on trouver, pour qu’ils disposent d’un logement pérenne tout en ayant la possibilité de retourner dans leur pays d’origine ?

M. le président. La parole est à M. Frédéric Dutoit.

M. Frédéric Dutoit. J’approuve l’amendement, parce qu’il répond à une des questions posées au cours de la discussion générale : comment ferez-vous, monsieur le ministre, pour que le droit au logement opposable devienne réalité ?

Je prendrai l’exemple de Marseille : le préfet des Bouches-du-Rhône a tiré la sonnette d’alarme du fait que de nombreuses communes du département ne respectent pas la loi SRU qui impose aux communes un quota de 20 % de logements sociaux. J’avais du reste déposé un amendement qui prévoyait qu’à Paris, Lyon et Marseille cette disposition, dans le cadre de la loi PLM, s’applique par arrondissement, mais il a été rejeté au titre de l’article 40. Or, si les communes se refusent à appliquer la loi et que, de ce fait, l’offre publique de logement demeure insuffisante, comment le préfet fera-t-il appliquer le droit au logement opposable ?

Nous sommes donc bien au cœur de la question principale posée par le débat : s’il est bien d’inscrire dans la loi un droit au logement opposable, comment le faire appliquer puisqu’un trop grand nombre de communes se refuse à ce jour à atteindre l’objectif de construction de logements sociaux permettant de répondre aux besoins ?

M. le président. La parole est à M. Frédéric Dutoit.

M. Frédéric Dutoit. La bonne foi s’apprécie de façon très subjective. Dans ma propre circonscription, dans les quartiers d’Arenc, de Saint Mauront ou de la Belle de mai, je pourrais vous donner mille exemples de personnes occupant des habitations sans droit ni titre – parfois même sans papier – et qui n’ont donc aucune légitimité à se prétendre de bonne foi. Il y a là un vrai problème. Prenons l’exemple d’une famille vivant dans un logement privé mais dont on n’a même pas pu retrouver le propriétaire. Dans l’illégalité, elle peut être perçue comme squatteur. Comment lui garantir que sa bonne foi sera reconnue ?

M. Michel Piron. Un squatteur, de bonne foi ? Il ne faut pas exagérer !

M. Frédéric Dutoit. Je soutiens donc la proposition de M. Le Bouillonnec : il faut supprimer cette notion afin de garantir le droit au logement pour tous.

M. Frédéric Dutoit. Je partage les préoccupations exprimées par ces deux amendements.

Je connais très bien les réalités marseillaises. Toutes les personnes qui voudront obtenir un logement, en utilisant le droit opposable à Marseille, ne pourront quasiment être logées ou relogées que dans les quartiers nord, XV e, XIVe, XIIIe dont je suis le député. Le XV e arrondissement comprend d’ailleurs la seule unité d’hébergement d’urgence de Marseille.

Votre projet de loi me mettra dans une situation difficile. En effet, si je suis tout à fait favorable au droit opposable et à l’hébergement ou au relogement, en même temps, compte tenu de la réalité marseillaise actuelle, je serai contraint – et j’y suis même humainement favorable – de reloger dans mes arrondissements les personnes qui ne sont pas hébergées. On voit la limite de votre exercice.

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Exactement !

M. Frédéric Dutoit. Vous avez évoqué cet après-midi la ville de Marseille. Or l’on y construit 5 000 logements PLH par an et le maire de la ville applique les 20 % de logements réservés au social, …

M. Michel Piron. Très bien !

M. Frédéric Dutoit. …toutes catégories confondues, ce qui pourrait apparaître comme très positif. Cependant, sur 5 000 logements, cela ne représente qu’environ 1 000 logements sociaux.

Or, dans les tiroirs des offices d’HLM de Marseille, nous avons 22 000 demandes officielles de logements. À ce rythme, il nous faudra vingt-deux ans pour résoudre le problème de la demande actuelle de logement, sans parler des demandes futures.

Ce projet de loi sera très positif en matière d’urgence pour quelques dizaines de gens non hébergés, ou vivant dans des logements insalubres, mais il ne pourra répondre aux principes de l’égalité de droit et de la mixité sociale que vous énoncez. Il ne correspondra pas à la politique de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine.

Bref, les villes qui ont consenti le plus d’efforts en matière de logement social et d’hébergement d’urgence seront pénalisées, même si je n’apprécie guère ce terme, car je souhaite que tout le monde soit logé de façon digne.

Mme Annick Lepetit. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Frédéric Dutoit.

M. Frédéric Dutoit. Alors que nous avions, au départ, le sentiment qu’il serait possible d’aboutir à un vote quasi unanime de notre assemblée en faveur du droit opposable au logement, je constate que, au fur et à mesure que le débat avance, la majorité refuse tous les amendements susceptibles de répondre de manière pratique et rapide à la nécessité d’instaurer un tel droit – je pense notamment à l’amendement de M. Le Bouillonnec visant à permettre la réquisition de logements dans certaines conditions.

Je regrette que l’amendement n° 73 se heurte à la même opposition. Au sein de la communauté urbaine de Marseille – indépendamment de la couleur politique des communes qui la composent – les personnes demandant à bénéficier du droit au logement ne pourront quasiment être dirigées que dans les quartiers les plus en difficulté, qui se trouvent être ceux disposant de l’offre en logements – notamment en logements sociaux – la plus importante. Cela me paraît inacceptable : il faut absolument être en mesure d’exercer une contrainte sur les communes qui se refusent à respecter l’article 55 de la loi SRU.

La parole est à M. Frédéric Dutoit, pour le défendre.

M. Frédéric Dutoit. Cet amendement reprend plusieurs aspects d’une proposition de loi que nous avons déposée en mars dernier.

En effet, devant l’abus manifeste dont sont victimes les stagiaires, notre groupe a élaboré plusieurs mesures. Soumises à plusieurs organisations syndicales de salariés, d’étudiants et du collectif « génération précaire », elles reçoivent unanimement leur approbation.

Aujourd’hui, dans le champ des nombreuses formes d’emploi atypique, apparaît une nouvelle forme : le stage. Détourné de son objectif pédagogique, le stage, avec la convention qui en détermine les contours, est devenu abusivement un recours normal du patronat pour s’attacher les services d’une force de travail grandissante.

Dans un contexte de chômage massif, en particulier pour les jeunes, le patronat use du stage pour exercer une pression sur l’emploi des jeunes et bénéficier ainsi d’une main-d’œuvre à bon marché sans s’embarrasser des garanties protectrices obligatoires d’un contrat de travail, lorsque celui-ci est justifié. En effet, nombreux sont les jeunes « embauchés » dans un stage alors que leurs missions comme la durée de leur présence dans l’entreprise relèvent avant tout du contrat de travail. Les abus sont manifestes.

Comme le fait observer le collectif « génération précaire », cette multiplication des stages pour les étudiants, en lien avec l’allongement de la durée des études, a fourni aux entreprises, administrations et associations une quantité croissante de stagiaires, dont on connaît malheureusement, maintenant, l’utilisation qui en est faite. C’est ainsi que ces jeunes étudiants sont inscrits durablement dans la précarité, sans perspectives durables pour leur avenir professionnel et personnel.

Sans objectif pédagogique clair, sans qu’il y ait une ouverture du monde enseignant au monde professionnel alors que c’est la raison principale de toute conclusion de convention de stage, nécessaire à l’obtention de leur diplôme, ces jeunes sont recrutés sous une nouvelle forme de sous-emploi. Par ce procédé, les stages ne constituent plus un tremplin pour l’emploi mais sont devenus une forme d’emploi.

Il faut lutter résolument contre cette dérive que constitue le remplacement du contrat de travail par des conventions de stage. Cela suppose de mieux définir le sens des conventions et de réaffirmer le lien pédagogique entre les parties : l’employeur, l’établissement d’enseignement et l’étudiant. Lutter contre ces abus, c’est naturellement garantir aux salariés le respect de leurs droits, mais cela revient également à revaloriser le rôle complémentaire de la formation pratique vis-à-vis de la formation théorique et à revaloriser le stage.

Compte tenu du développement massif des stages obligatoires, il importe d’apporter des solutions légales à sa définition pour accorder aux stagiaires des droits nouveaux afin que leurs premiers pas dans le monde de l’entreprise ne détournent pas l’objectif pédagogique qui préside à leur demande de stage.

Sans véritable distinction entre contrat de travail et convention de stage, ce statut peu clair entraîne de nombreuses dérives au regard du droit social comme l’absence de rémunération obligatoire ou la privation de certains droits sociaux.

Il apparaît clairement que le statut juridique doit s’adapter à cette évolution et tirer l’enseignement de la pratique du stage. C’est pourquoi, avec cet amendement et notre proposition de loi, nous souhaitons apporter des éléments de réponse pour lutter contre les manquements les plus pénalisants pour les stagiaires.

Il s’agit ici de renforcer la définition du stage dans l’enseignement supérieur et de clarifier les recours à cette forme de formation pratique qui le distingue d’un contrat de travail.

En conséquence, la conclusion de toute convention de stage ne doit pas se détourner de l’objectif pédagogique et du respect de l’équilibre entre formation théorique et formation pratique. Cela pose les principes de sa durée comme de son renouvellement.

S’il y avait volonté d’en dénaturer l’objet, il conviendrait alors de prévoir la requalification de la convention de stage en contrat de travail et d’accorder les droits comme les obligations afférentes au contrat de travail tel qu’il sera requalifié par le tribunal.

Cette première mesure permet donc la requalification des conventions de stage en contrat de travail en cas d’abus.

Mme la présidente. Puis-je considérer, monsieur Dutoit, que vous avez défendu en même temps les amendements suivants ?

M. Frédéric Dutoit. Oui pour les amendements n°s 275 et 277.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur l’amendement n° 276 ?

Mme Christine Boutin, rapporteure. Défavorable.

Le présent gouvernement est le premier à s’être efforcé d’encadrer les stages offerts aux jeunes en début de carrière professionnelle. Il s’agissait de trouver un équilibre entre deux impératifs : mettre fin à des abus manifestes mais aussi conserver une certaine souplesse car les stages débouchent aussi sur des embauches.

Dans le cadre de la loi pour l’égalité des chances du 31 mars 2006, il est prévu que les stages en entreprise doivent faire l’objet d’une convention. Ils ne peuvent durer plus de six mois et font l’objet d’une gratification quand ils dépassent trois mois. Un décret a été publié le 29 août 2006 pour préciser le contenu des conventions.

Ce décret précise aussi qu’aucune convention de stage ne peut être conclue pour remplacer un salarié en cas d’absence, de suspension de son contrat de travail ou de licenciement, pour exécuter une tâche régulière correspondant à un poste de travail permanent, pour faire face à un accroissement temporaire de l’activité de l’entreprise ou pour occuper un emploi saisonnier. Ces précisions devraient vous satisfaire, monsieur Dutoit.

M. Frédéric Dutoit. Pas du tout !

Mme Christine Boutin, rapporteure. Enfin, une charte des stages étudiants en entreprise a été signée le 26 avril 2006 par M. Gérard Larcher, ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes, M. François Goulard, ministre délégué à l’enseignement supérieur et à la recherche, les représentants patronaux, les représentants des établissements d’enseignement supérieur ainsi que trois organisations d’étudiants. Il convient de laisser au dialogue social la possibilité de se déployer sans adopter une nouvelle mesure législative.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité. Le Gouvernement a la même position que la commission.

Comme vient de le rappeler Mme Boutin, le Gouvernement, conscient des abus, vous a soumis l’année dernière, dans le cadre du projet de loi sur l’égalité des chances, un article concernant l’encadrement des stages.

L’ensemble des dispositions de ce texte ont pour objectif d’ancrer les stages dans leur vocation pédagogique et de prévenir toute dérive.

S’agissant de la gratification des stagiaires, l’article 9 de la loi pose le principe d’une gratification pour tous les stages d’une durée supérieure à trois mois consécutifs et renvoie aux partenaires sociaux la responsabilité de fixer le montant de cette gratification par un accord ou une convention collective étendue. En effet, il apparaît qu’une négociation de branche est préférable à une négociation nationale interprofessionnelle, parce qu’elle permet de s’adapter aux particularités du secteur d’activité concerné. Toutefois, afin de garantir le droit reconnu aux stagiaires, le Gouvernement publiera au printemps un décret fixant le montant de cette gratification dans les branches n’ayant pas conclu d’accord.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement n° 276.

(L’amendement n’est pas adopté.)
La parole est à M. Frédéric Dutoit, pour le défendre.

M. Frédéric Dutoit. Je tiens en effet à défendre cet amendement, bien que je n’aie aucune illusion sur ses chances d’être adopté.

Farouchement opposé à la création du CNE, le groupe des député-e-s communistes et républicains fait de son abrogation une exigence non négociable.

Cette entorse aux principes communs du contrat de travail, que certains voudraient voir généralisée, ou dont, à tout le moins, ils voudraient s’inspirer pour créer le contrat unique, est inacceptable, mais aussi inefficace pour l’emploi.

Le contrat nouvelles embauches est inacceptable car il vient nier des décennies de législation en matière de droit social, et ce sur deux points fondamentaux : la justification du motif de licenciement et la limitation de la durée de la période d’essai.

En outre, alors qu’il nous était promis des créations d’emplois avec ce nouveau contrat, force est de constater qu’il n’en est rien, et on voit déjà que c’est une tromperie.

Selon une étude, 35 % des contrats nouvelles embauches signés l’ont été par des salariés qui étaient déjà dans l’entreprise sous d’autres formes d’emploi. Or 71 % des entreprises qui ont signé des CNE avouent qu’elles auraient embauché de toute façon et 40 % en CDI. Là, vous leur offrez la possibilité d’attendre deux ans, les salariés étant dans la plus totale incertitude.

Une étude du ministère de l’emploi publiée à la mi-juin précise même que 90 % des CNE se sont substitués à des CDI et à des CDD, et que seulement 10 % des contrats signés constituent réellement des créations d’emplois.

L’INSEE révèle quant à elle que 30 % de ces contrats étaient rompus six mois après leur création.

En d’autres termes, le CNE – comme nous l’avions dénoncé à l’époque de sa création – est venu se substituer à des contrats de travail plus stables et s’est inscrit dans un contexte où la part des contrats précaires ne cesse de croître.

Enfin, selon une étude de la DARES publiée ce mois-ci, la moitié des CNE sont rompus au bout d’un mois !

M. Michel Piron. À l’initiative de qui ?

M. Frédéric Dutoit. Avec cette politique, nos concitoyens sont victimes d’une double peine : ils sont condamnés aux petits boulots, donc aux petits salaires. Nous voulons rompre avec cette spirale infernale dans laquelle vous entraînez le pays et le monde du travail. On ne peut pas se féliciter que l’emploi temporaire et précaire devienne la seule perspective d’embauche pour nos concitoyens. Nous refusons de nous résigner face à une telle situation. Nous n’en faisons pas notre projet de société.

Nous opposons une autre vision ; d’autres choix sont possibles que de casser les acquis sociaux et de dilapider l’argent public à coup d’aides versées sans autre effet que de permettre aux actionnaires d’alourdir un peu plus leur portefeuille. Trois mesures doivent être engagées pour relever le défi de l’emploi et des salaires : augmenter sans délai toutes les grilles salariales, et notamment porter tout de suite le SMIC à 1 500 euros ; engager dans chaque entreprise des négociations en faveur du remplacement des départs à la retraite contre embauche – j’ai eu l’honneur de présenter cette proposition de loi ; enfin légiférer, après négociation avec les partenaires sociaux, pour mettre en œuvre un véritable plan de sécurité d’emploi et de formation.

M. Dominique Tian. Sans succès !

M. Frédéric Dutoit. Cette sécurisation des parcours passe notamment par le droit d’occuper un emploi stable et correctement rémunéré, de bénéficier de formations tout au long de la vie ; elle passe aussi par la résorption de toutes les formes dégradées de l’emploi et dérogatoires au CDI ainsi que par l’instauration de droits nouveaux pour les salariés, leur permettant d’intervenir dans la marche de l’entreprise afin de défendre l’emploi et les salaires . Elle permet , enfin, de faire émerger des financements publics alternatifs à la loi de la rentabilité et du profit maximum.

La période à venir va nous permettre d’éclairer chacun de ces choix et de faire tomber les masques en distinguant ceux qui souhaitent alléger davantage encore les protections garanties par le code du travail et ceux, qui comme nous, se placent résolument du côté du progrès social, en faveur du monde du travail, dans la perspective d’une vie meilleure. Commencer par abroger le CNE participe de cette démarche de changement. Ce serait le prolongement logique de l’abandon du CPE.

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Piron.

M. Michel Piron. Le CNE ne mérite pas tant d’indignation, ni d’ailleurs autant d’éloges. Mais il est une donnée de base dont il faut se souvenir : pour qu’il y ait des emplois, il faut qu’il y ait des employeurs, qui prennent le risque d’employer. Cette donnée de base est au cœur de la création du CNE.

Puisque M. Dutoit vient de citer différents rapports, notamment celui de la DARES, il faut aller jusqu’au bout. Certes, on relève un certain taux de rupture des CNE, mais je lis dans ces rapports que la moitié sont rompus à l’initiative des salariés. De plus, de l’avis de la plupart des statisticiens, le CNE n’a pas consisté seulement à remplacer des emplois par d’autres. Il a aussi contribué à la création d’emplois.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement n° 279.

(L’amendement n’est pas adopté.)
Mme la présidente. Je suis saisie d’un amendement n° 278.

La parole est à M. Frédéric Dutoit, pour le soutenir.

M. Frédéric Dutoit. Permettez-moi de vous faire remarquer, monsieur Piron, qu’avec le CNE votre Gouvernement transforme le contrat à durée indéterminé en une situation précaire. C’était aussi le cas avec le CPE qui, heureusement, a été supprimé grâce au mouvement social. Je considère donc, pour prolonger notre débat d’hier, que les politiques peuvent servir à quelque chose : ils ont des choix à faire. Malheureusement les vôtres sont, une fois de plus, négatifs pour le monde du travail.

J’en viens à l’amendement n° 278. À l’heure des bilans, il en est un que le Gouvernement et sa majorité ne peuvent éviter : celui des inégalités de revenus. Tandis que 7,5 millions de nos concitoyens vivent sous le seuil de pauvreté avec moins de 750 euros par mois, le nombre des super-riches, dont le patrimoine dépasse les 20 millions d’euros, a augmenté de 24 % depuis 2000, pour atteindre les 2 000 foyers en 2005.

La moitié des salariés perçoivent moins de 1 460 euros nets par mois – 600 euros en moyenne pour un employé de la grande distribution – alors qu’un patron d’une société du CAC 40 touche l’équivalent de 200 000 euros par mois, les quarante PDG des groupes du CAC disposant d’un pactole de stock-options d’une valeur totale de 700 millions d’euros. On ne peut accepter de tels écarts de richesse, et naturellement toujours au détriment des mêmes.

En cette période, nous entendons tous, ici ou là, des propositions. Nous en avons une, utile au pays – surtout à Marseille – et utile à l’économie, qui consiste à relever immédiatement les salaires, et notamment le SMIC, qui serait porté immédiatement à 1 500 euros.

M. Dominique Tian. C’est original !

M. Frédéric Dutoit. Nous sommes les seuls à le proposer !

Les écarts de richesse sont également liés à une réforme fiscale injuste – qui accroît encore la pression sur le pouvoir d’achat des plus modestes – favorisant la finance et les contribuables les plus aisés : réduction de l’impôt sur les sociétés par la suppression de la surtaxe Juppé, pour 500 millions d’euros ; plafonnement de la taxe professionnelle, pour 1,5 milliard ; allégement du mécanisme d’imposition des plus-values à long terme sur la cession de titres de participation des entreprises, pour 1 milliard ; réduction de la progressivité de l’impôt sur le revenu et intégration de l’abattement de 20 %, soit 885 millions pour 100 000 foyers aisés ; bouclier fiscal, soit 250 millions d’euros pour 14 000 foyers fortunés ; abattement sur ISF pour les PDG et les hauts cadres actionnaires, à hauteur de 68 millions d’euros. Au total, les cadeaux au capital et aux nantis atteignent les 6 milliards d’euros dans le budget pour 2007.

Pendant ce temps, les gens peinent à joindre les deux bouts et à se loger faute de moyens – c’est le débat d’aujourd’hui. Ne croyez-vous pas que ces 6 milliards d’euros auraient été plus utiles à la relance de la croissance par la consommation, donc par l’augmentation du pouvoir d’achat ?

Cet amendement vise donc à envoyer un véritable signal au monde du travail, pour dire que nous avons entendu la nécessité d’augmenter significativement les salaires, ce que nous proposons.

M. Dominique Tian. Le signal, vous l’aurez au moment des présidentielles !

M. Frédéric Dutoit. Je vous rappelle, monsieur Tian, qu’à Marseille plus de la moitié de la population n’est pas imposable sur le revenu et n’a pas les moyens de vivre correctement.

M. Alain Néri. Ces ménages-là n’ont pas pu bénéficier des baisses d’impôt !

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Christine Boutin, rapporteure. Je n’entrerai pas dans la discussion ouverte par M. Dutoit. Cet amendement relevant de la pétition de principe, la commission a émis un avis défavorable.

M. Alain Néri. C’est dommage !

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité. Le Gouvernement est d’autant plus défavorable à cet amendement que depuis mars 2005, sous l’égide de Gérard Larcher, il s’est employé à relancer la négociation salariale de branche. Les résultats analysés par les partenaires sociaux à l’issue de la première période ont été probants. Toutes les branches ont ouvert des négociations. Sur 158 branches du secteur général, seules 21 n’avaient pas réussi à conclure un accord entre mars 2005 et avril 2006. Certaines branches ont réussi à renouer les négociations alors même qu’aucun accord n’avait été signé depuis de très nombreuses années.

Au regard de ce bilan, et à la demande unanime des membres de la commission nationale de la négociation collective, il a été décidé de reconduire ce suivi. Le directeur général du travail réunira le 21 février –aujourd’hui – les membres du comité de suivi, pour établir avec eux un bilan de la négociation salariale de branche depuis le 1er juillet 2006. Pour autant, il ne convient pas que les pouvoirs publics se substituent aux partenaires sociaux dans un domaine où la négociation annuelle est d’ores et déjà obligatoire en vertu des dispositions de l’article L.132-12 du code du travail.

Le Gouvernement est défavorable à l’amendement et rappelle qu’aucun salarié ne peut être rémunéré en dessous du SMIC par son employeur, quelle que soit sa qualification ou la durée du travail.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement n° 278.

(L’amendement n’est pas adopté.)
Article 6

Mme la présidente. Je suis saisie d’un amendement n° 280.

La parole est à M. Frédéric Dutoit, pour le soutenir.

M. Frédéric Dutoit. L’article 6 vise à réintroduire dans le présent projet de loi une mesure qui n’a pu entrer en vigueur dans le cadre de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2007, dont l’article 13 a été censuré, apparemment pour des raisons de forme, par le Conseil constitutionnel. En clair, c’est au détour d’un amendement déposé bien après l’examen du texte par le Conseil d’État, et en vue de tenir une promesse à l’intention d’un électorat précis, que cet article 13 avait été introduit dans le PLFSS.

Ces dispositions sont-elles plus recevables dans le cadre du présent projet de loi ? Nous ne le croyons pas, et ce pour des raisons de fond que le Conseil constitutionnel n’a pas eu à invoquer, ayant d’emblée relevé un vice de procédure.

Sur le fond, cet article méconnaît le principe d’égalité entre assurés sociaux en permettant aux travailleurs indépendants de moduler leur participation au financement de la sécurité sociale proportionnellement à la réalité de leurs revenus. Pour le coup, l’État crée les conditions de la couverture éventuelle de cette exonération, car certains déclareront un peu plus au titre de leurs revenus d’activité non salariée, avec tout ce que cela implique pour les recettes fiscales de l’État.

À l’évidence, ces entrepreneurs vont payer moins pour leur protection sociale : en fait, on adapte le principe de mutualisation, principe général fondateur de la sécurité sociale, à la situation particulière des bénéficiaires de la couverture.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous demandons la suppression de l’article.

Mme le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Christine Boutin, rapporteure. Avis défavorable. Monsieur Dutoit, vous justifiez la suppression de cet article par l’avis négatif du juge constitutionnel. Je vous rappelle que la censure du Conseil constitutionnel était uniquement fondée sur une raison de procédure. Sur le fond, le prélèvement social proportionnel simplifie les obligations déclaratives pour les travailleurs indépendants, mais leurs déclarations seront contrôlables. Il contribuera donc à la résorption du travail au noir, sans imposer des contraintes administratives lourdes, et je ne comprends pas que vous ne soyez pas favorable à cela. Ce dispositif est équitable, car il tient compte des moyens non redevables. Enfin, il favorisera le développement des activités non salariées, et par là même l’emploi et le pouvoir d’achat, en évitant les prélèvements excessifs et les effets de ressaut au moment des régularisations que l’on constate avec le système des cotisations forfaitaires.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité. Le Gouvernement partage l’analyse de votre rapporteure. La cotisation sociale proportionnelle permettra d’atteindre plusieurs objectifs : un objectif de justice sociale, puisqu’elle instaure le principe du paiement des cotisations à hauteur des moyens du travailleur ; un objectif d’égalité entre le salariat et le travail indépendant, puisque les salariés n’ont pas à s’acquitter des cotisations minimales ; un objectif de soutien du pouvoir d’achat des travailleurs les plus modestes, lesquels seront ainsi exonérés d’une partie des prélèvements obligatoires qui pèsent sur leur activité ; enfin un objectif d’emploi puisque la cotisation sociale proportionnelle permet de ne plus condamner certains travailleurs à l’inactivité ou au travail illégal en simplifiant les procédures et en rendant le travail plus rémunérateur.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement n° 280.

(L’amendement n’est pas adopté.)
Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Dutoit.

M. Frédéric Dutoit. Ces deux amendements identiques cherchent visiblement à faire le solde de tout compte de cette fin de législature – et je doute, madame la ministre, de la réalité de votre opposition, puisque vous dites approuver l’amendement quant au fond.

Vous profitez en effet de ce texte, messieurs de la majorité, notamment de sa partie relative à la cohésion sociale, qui va finir par mériter bien peu son nom, pour enfoncer encore un peu plus le clou de la déréglementation du code du travail. Encore une fois, la majorité s’apprête à adopter, avec l’aide d’alliés fidèles, deux amendements visant à modifier le mode de calcul des effectifs des entreprises, qui conditionne la mise en place d’institutions représentatives du personnel.

À quoi bon avoir débattu longuement du dialogue social et défendu les vertus de la négociation dans l’entreprise, si c’est pour porter un tel coup aux institutions représentatives du personnel, qui servent le dialogue social et la démocratie d’entreprise ?

Cette démarche fait suite à une première tentative faite à l’occasion du débat sur le projet de loi de développement de la participation et de l’actionnariat salarié, mesure censurée par le Conseil constitutionnel, comme elle l’avait été lorsqu’elle avait été introduite dans le projet de loi pour l’égalité des chances : la censure est double, mais visiblement vous y tenez !

Notre opposition totale à ces deux amendements se justifie enfin par l’absence de consultation des partenaires sociaux. En effet, comme vous l’avez rappelé, madame la ministre, le Gouvernement s’était engagé à consulter les partenaires sociaux pour légiférer au mieux. À ce jour, il ne semble pas l’avoir fait.

Depuis l’ordonnance 2004-602 du 24 juin 2004, l’article L.620-10 du code du travail fixe toutes les modalités de calcul des effectifs à prendre en compte pour l’application des dispositions sociales ou fiscales dont le déclenchement dépend d’un seuil. Ce calcul conditionne, entre autres, la représentation des personnels – définition des institutions représentatives, fixation du nombre d’élus et des prérogatives –, l’application des dispositions en matière de santé et de sécurité, et la mise en œuvre de diverses autres dispositions, comme l’emploi des personnes handicapées ou le droit à congé pour création d’entreprise.

L’application d’une telle mesure aboutirait à une réduction drastique de la représentation des salariés, notamment dans les grands sites industriels, où l’éclatement des statuts et la précarité posent les plus graves problèmes.

Elle constitue en outre une violation flagrante du droit constitutionnel des salariés de participer à la détermination collective des conditions de travail. En effet, le deuxième alinéa de l’article L. 422-1 du code du travail dispose : « Les salariés d’entreprises extérieures qui, dans l’exercice de leur activité, ne se trouvent pas placés sous la subordination directe de l’entreprise utilisatrice, peuvent faire présenter leurs réclamations individuelles et collectives concernant celles des conditions d’exécution du travail qui relèvent du chef d’établissement par les délégués du personnel de cet établissement dans les conditions fixées au présent titre. »

Cette disposition concerne en particulier les salariés travaillant dans une entreprise dans le cadre d’un contrat de sous-traitance ou de prestation de service. En les excluant du calcul des effectifs de l’entreprise donneur d’ordre, on diminuerait le nombre et les moyens des délégués du personnel, représentants au comité d’entreprise et au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, CHSCT, de celle-ci, c’est-à-dire de ceux-là mêmes qui sont habilités à présenter leurs réclamations sur des sujets essentiels à leur vie professionnelle, à leur santé et à leur sécurité.

Ce serait également un recul considérable par rapport à la jurisprudence. En effet, de nombreux arrêts confirment depuis six ans l’intégration des salariés des entreprises extérieures dans les effectifs au titre de l’article L. 620-10. En d’autres termes, ces amendements visent à faire pression sur les juges pour qu’ils infléchissent leur jurisprudence. Je veux bien croire que le Gouvernement n’y est pour rien, puisque vous le dites, madame la ministre. Outre ses conséquences déjà évoquées pour la santé, la sécurité et la représentation des salariés, la mesure proposée va à l’encontre de l’adaptation nécessaire du droit social comme des pratiques d’embauche à l’évolution des entreprises. C’est pourquoi j’espère que la majorité ne votera pas ces amendements.

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Piron.

M. Michel Piron. Même si cette question n’est pas le thème central du projet de loi dont nous débattons – il porte, je le rappelle, sur le droit opposable au logement –, chacun a bien compris qu’il s’agit d’un vrai sujet. Il est tout aussi clair que des nuances assez fortes s’expriment au sein de notre groupe, et même en chacun et chacune d’entre nous, si j’en juge par les conseils que peuvent porter les nuits ! (Sourires.)
M. Jean-Louis Dumont. Très bons conseils !

M. Michel Piron. Je m’en tiendrai à trois observations.

Tout d’abord, j’y insiste, ce dont il est question depuis la semaine dernière est bien le droit au logement opposable, et non pas forcément une révision du droit du travail.

En deuxième lieu, le moins qu’on puisse dire est que l’amendement qui nous est proposé laisse planer un risque constitutionnel incontestable.

M. Jean-Louis Dumont. Ah !

M. Michel Piron. Il ne s’agit pas d’une certitude, mais du moins me semble-t-il pouvoir dire, sur le fond de ce que nous avons lu et entendu, qu’il demeure une grande part d’incertitude constitutionnelle.

M. Patrick Braouezec. C’est vrai de toute cette loi !

M. Michel Piron. Ma troisième et dernière observation, qui me paraît la plus importante parce qu’elle nous concerne tous, porte sur le fond. Cet amendement nos ramène en effet à la question du dialogue social.

Mme Christine Boutin, rapporteure. Absolument !

M. Michel Piron. On sait que l’un de nos ministres, M. Larcher, mène actuellement une discussion à ce sujet avec l’ensemble des représentants syndicaux, notamment sur la question de la représentation syndicale. Le premier impératif, le premier préalable à toute mesure législative n’est-il pas, mes chers collègues, de laisser se dérouler le dialogue social en cours ?

Bref, il me semble que nous avons de nombreuses raisons de ne pas adopter cet amendement en l’état, ici et maintenant.

M. Alain Néri. Bravo !

M. Michel Piron. Il faut, je le répète, que le dialogue en cours puisse être mené à son terme.

M. Patrick Braouezec. Je n’irai pas jusqu’à vous applaudir, mais le cœur y est !

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure.

Mme Christine Boutin, rapporteure. Cet amendement est très important et mérite que nous y prêtions attention. Sans reprendre la démonstration de M. Piron, qui vient d’indiquer les trois éléments qui plaident pour son rejet, je me contenterai d’insister, en particulier à l’attention de mes collègues de la majorité, sur le fait qu’il mettrait à mal le dialogue social en cours et aurait sur l’évolution de notre droit du travail des conséquences qui vont bien au-delà de l’intention louable de ses auteurs.

M. Patrick Braouezec. Pire : il serait révélateur de bien autre chose !

Mme Christine Boutin, rapporteure. Le moment n’est donc pas bien choisi pour adopter cet amendement, et j’émets de très fortes réserves à cet égard.

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique Tian.

M. Dominique Tian. Je rappelle que la commission a émis un avis favorable.

M. Patrick Braouezec. La commission peut se tromper !

M. Dominique Tian. Si donc la nuit vous a porté conseil, madame la rapporteure, il n’en demeure pas moins que, le jour où nous avons examiné cet amendement, les membres de la commission ont rendu un avis favorable.

M. Patrick Braouezec. Vous avez noyauté la commission ?

M. Dominique Tian. En second lieu, je rappelle également que le texte que nous examinons a été voté deux fois par l’Assemblée et par le Sénat et qu’il a été publié. Il n’y avait donc – je le souligne pour M. Piron – aucun doute possible, au moins du côté de l’UMP.

M. Alain Néri. Oui, du côté de l’UMP !

M. Dominique Tian. Le Conseil constitutionnel a certes rendu un avis défavorable…

M. Alain Néri. Ce n’est quand même pas rien !

M. Dominique Tian. …mais, comme l’a expliqué M. Baguet, la nouvelle version en tient compte.

Mme Martine Billard et M. Patrick Braouezec. Non !

M. Dominique Tian. Et après tout, la censure du Conseil constitutionnel est une épée de Damoclès suspendue au-dessus de tout texte législatif.

Mme Martine Billard. Il y a des gens qui persévèrent dans l’erreur !

M. Dominique Tian. Sur le fond, il est extrêmement grave que les tribunaux puissent rendre des décisions inverses. Les entreprises ont besoin de sécurité juridique.

Mme Martine Billard et M. Alain Néri. Les salariés aussi !

M. Dominique Tian. C’est ce que nous tentons aujourd’hui de leur apporter.

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis Dumont.

M. Jean-Louis Dumont. Alors que les mauvais coups se font généralement de nuit, nous pouvons au moins nous féliciter que cet amendement soit examiné au grand jour !

Je rappelle que le projet de loi portant diverses dispositions d’ordre économique et social avait déjà porté un mauvais coup au corps électoral qui sera appelé à voter en 2008 pour les élections prud’homales. On s’est longuement interrogé pour savoir comment revenir sur les résultats des dernières élections. On vient de s’aviser que si le président de l’association en charge du statut d’employeur n’est pas fonctionnaire ou retraité, il n’aura pas le droit de vote. Lundi, à Versailles, lors de la réunion du Congrès, certains de nos collègues de la majorité présentaient des analyses sur le corps électoral de la Nouvelle-Calédonie. Dans le même temps, ils organisent les futures élections aux conseils prud’homaux en éliminant le plus possible de dirigeants. Les cellules de réflexion du MEDEF ont sans doute beaucoup travaillé pour vous convaincre, mais c’est là un mauvais coup porté au dialogue social.

Dialogue social, disiez-vous ? Certes, un ministre peut parler durant des heures, des jours ou des semaines, voire des mois. Pendant ce temps, sa majorité prépare ses mauvais coups.

Alors que le texte qui nous occupe devait nous rassembler tous sur le droit au logement opposable, le traitement de l’hébergement d’urgence, l’accompagnement social et la réinsertion, les ajouts qui lui sont faits aujourd’hui nous auront surtout conduits à dénoncer ses dérives.

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre-Christophe Baguet.

M. Pierre-Christophe Baguet. Bien que n’étant pas un parlementaire très ancien,…

M. Patrick Braouezec. Et ça ne va pas durer très longtemps !

M. Pierre-Christophe Baguet. …je voudrais rappeler à mes collègues socialistes et communistes qu’à la fin de la session de 2002, un texte portant « diverses mesures d’ordre social », un DMOS, contenait le plan d’aide au retour à l’emploi, un article sur la télévision et un article sur la réglementation des colonies de vacances. (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s communistes et républicains.) Ce texte, dont vous vous souvenez sans doute, était un extraordinaire fourre-tout.

M. Jean-Louis Dumont. Il s’agissait en effet de « diverses mesures » !

M. Patrick Braouezec. Ici, il ne s’agit pas d’un texte fourre-tout, mais d’un projet de loi dont l’intitulé est précis !

M. Pierre-Christophe Baguet. On n’avait jamais vu ça. Mme Buffet elle-même était venue à la tribune pour défendre les colonies de vacances alors qu’on examinait le plan d’aide à l’emploi. Ne nous donnez donc pas de leçons à propos de nos amendements, et cela d’autant moins que le projet que nous examinons est intitulé « Droit au logement opposable et diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ».

M. Jean-Louis Dumont. Vous cassez la cohésion sociale !

M. Pierre-Christophe Baguet. Sur le fond, le problème qui se pose n’est pas celui de la prise en compte des salariés dans les entreprises, mais celui du double décompte. Les salariés peuvent en effet voter deux fois.

M. Jean-Louis Dumont. Il y a des chambres de commerce qui peuvent voter trois fois !

M. Pierre-Christophe Baguet. En outre, contrairement à ce que dit Mme Billard, notre amendement ne concerne nullement les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. Il permet simplement, sur la base des recommandations du Conseil constitutionnel, de clarifier la situation concernant le nombre de délégués du personnel ou de membres du comité d’entreprise. En effet, l’article L. 620-10 prévoit, pour sa détermination, la prise en compte des salariés mis à disposition de l’entreprise par une entreprise extérieure. Longtemps, la jurisprudence et l’administration ont considéré que cette disposition concernait l’intérim et les prêts de main-d’œuvre à but non lucratif. À l’inverse, les salariés des entreprises sous-traitantes et des entreprises prestataires de services, lorsqu’ils travaillaient dans les locaux d’une entreprise d’accueil, ne devaient pas être décomptés dans ses effectifs.

Or, en 2004 – et c’est la raison pour laquelle nous avons voté deux fois depuis cette date –, un revirement de jurisprudence a remis en cause cette interprétation, d’où le flou juridique évoqué par M. Tian. La nouvelle situation, qui revient à décompter notamment dans l’effectif de la société d’accueil les salariés des entreprises de nettoyage, de maintenance des machines, de restauration et de gardiennage, a deux conséquences majeures. Tout d’abord, le double décompte entraîne des franchissements de seuils – fixés à 20, 50, 199 et 300 salariés – totalement indépendants des effectifs de l’entreprise utilisatrice, laquelle, par hypothèse, s’est recentrée sur son cœur de métier en confiant certaines tâches à des entreprises prestataires. En second lieu, le double décompte déterminant le nombre d’élus du personnel – délégués du personnel et membres du comité d’entreprise –, et donc le nombre d’heures de délégation accordées dans chacune des entreprises concernées, on en arrive à des cas aberrants.

Ainsi, lors des dernières élections dans une grande entreprise, la prise en compte des salariés des entreprises sous-traitantes et des entreprises prestataires de services a fait passer, sur l’un des sites de l’entreprise, le nombre de délégués du personnel de 26 titulaires et 26 suppléants à 51 titulaires et 51 suppléants, pour lesquels il a fallu trouver une salle de réunion ad hoc. Dans une autre entreprise, le nombre de délégués du personnel est passé de 20 titulaires et 20 suppléants à 27 titulaires et 27 suppléants.

Dans ces deux cas, les salariés des entreprises sous-traitantes ou prestataires de services ont été décomptés deux fois : une fois dans les effectifs de l’entreprise d’accueil et une autre fois dans les effectifs des entreprises dont ils sont salariés.

Compte tenu de la multiplication des risques de contentieux, il est essentiel que cette question soit réglée rapidement par voie législative, en conformité avec les précisions apportées par la récente décision du Conseil constitutionnel.

Je terminerai sur une note d’humour, en réponse à l’intervention très « soft » de Mme Billard : les Verts sont pour le mandat unique ; ne devraient-ils pas être pour l’entreprise unique ?

Mme Martine Billard. Ce n’est pas très clair !

M. Patrick Braouezec. Je n’ai pas bien compris le trait d’esprit !

M. le président. La parole est à M. Alain Néri.

M. Alain Néri. Si je souscris à bien des propos qui ont été tenus jusqu’à présent, je ne partage pas du tout l’avis de Mme la rapporteure lorsqu’elle dit que cet amendement procède d’une intention louable. Il s’agit, bien au contraire, d’un amendement provocateur, qui n’a rien à voir avec l’objet du texte que nous examinons – le droit au logement opposable, aspect essentiel de la cohésion sociale.

M. Jean-Louis Dumont. Ils veulent casser la cohésion sociale !

M. Alain Néri. À un examen, on inscrirait : « hors sujet » dans la marge de votre copie ! Le Conseil constitutionnel, ne s’y trompant pas, ne manquera d’ailleurs pas de déclarer, comme pour le précédent amendement, que vous êtes hors sujet, et vous serez battu.

Dans le même ordre d’idées, vous nous dites que le moment n’est pas bien choisi. Je me demande au contraire, madame la rapporteure, si nos collègues Tian et Baguet n’ont pas judicieusement choisi leur moment en essayant de faire passer à la hussarde un amendement de régression sociale dans un texte qui veut au contraire venir en aide à ceux qui sont le plus en difficulté, un texte éminemment social.

Je rappelle enfin que la majorité a voté une loi disposant qu’il ne faut pas modifier le code du travail en période de négociation avec les partenaires sociaux ; or de telles négociations sont précisément en cours. 

Pour toutes ces raisons, simples, claires et logiques, madame la ministre, nous allons vous aider en votant contre cet amendement antisocial. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)
M. le président. La parole est à M. Michel Piron.

M. Michel Piron. Je le répète, nous discutons d’un projet qui porte exclusivement sur le droit au logement opposable. Justifier la présentation de ces amendements en arguant que des textes fourre-tout ont été adoptés à la fin de la législature précédente me paraît indéfendable. Ce n’est pas parce que des erreurs ont été commises sur les bancs socialistes que nous devons nous sentir obligés de les reproduire ! 

M. Jean-Louis Dumont. Quelle rigueur ! (Sourires.) 
M. Michel Piron. Je choisis pour ma part la vertu et souhaite que nous restions dans le sujet du droit au logement. En raison du risque d’inconstitutionnalité et parce que le dialogue social est nécessaire, ces amendements ne me semblent pas devoir être retenus. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s communistes et républicains.)
M. Jean-Louis Dumont. Bien parlé !

M. Patrick Braouezec. C’est la sagesse même !

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure.

Mme Christine Boutin, rapporteure. Je tiens à ce que les choses soient claires. Effectivement, monsieur Tian, la commission a adopté ces amendements…

M. Alain Néri. Par erreur !

Mme Christine Boutin, rapporteure. …mais j’ai réfléchi et, la nuit portant conseil, je vous ai fait part de mes réserves. Aujourd’hui, après vous avoir entendus les uns et les autres, je vous le dis clairement : je suis contre ! (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s communistes et républicains.) Monsieur Tian, je vous rappelle que ces deux amendements ont été examinés, au titre de l’article 88, au sein d’une liasse de trois cents amendements dont il fallait débattre en peu de temps. Cela peut expliquer qu’ils aient été adoptés par la commission. Aujourd’hui, votre rapporteure qui, depuis, a étudié le sujet, émet à titre personnel un avis contraire à celui de la commission. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)
Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre.

Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité. Je souscris aux propos de Mme la rapporteure. Il est clair que le sujet évoqué n’a rien à voir avec le droit au logement opposable.

Par ailleurs, le double décompte est une question de fond, qui doit être discutée comme un élément du dialogue social puisqu’il s’agit de la représentation des salariés. Alors que le ministre délégué à l’emploi mène une consultation, le vote de ces amendements serait particulièrement malvenu. Le Gouvernement est contre ! (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, du groupe des député-e-s communistes et républicains et sur quelques bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)
Mme la présidente. Avant de passer au vote sur ces amendements, je vais donner la parole à Mme Billard et à M. Dutoit. (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) 

Mes chers collègues, je connais le règlement : chaque groupe a le droit de répondre !

La parole est à Mme Martine Billard.

Mme Martine Billard. Je serai très brève. Ces amendements seraient de toute façon inapplicables car, selon le code du travail, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, délégués du personnel et membres du CHSCT peuvent être confondus.

M. Patrick Braouezec et M. Alain Néri. Très bien !

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Dutoit.

M. Frédéric Dutoit. Les auteurs de ces amendements nous conduisent à défendre la position du Gouvernement : voilà qui est assez cocasse, surtout en fin de législature, et devrait figurer dans les annales de l’Assemblée !

Mme la présidente. Cela démontre l’intelligence des députés ! (Sourires.)
Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité. Exactement !

M. Frédéric Dutoit. Surtout celle du groupe communiste et de l’opposition, madame la présidente !

Plus sérieusement, Mme la rapporteure a rappelé dans la discussion générale que les députés communistes se sont toujours prononcés pour le droit au logement opposable. Si nous avons dit que ce projet de loi était une opportunité pour le Gouvernement, nous avons voulu engager la discussion dans un esprit constructif. Présenter de tels amendements à un texte qui, comme l’a souligné Mme la rapporteure, aurait pu faire l’objet d’un consensus, n’est pas innocent.

M. Alain Néri. C’est de la provocation !

M. Frédéric Dutoit. C’est de la provocation, en effet, pour nous obliger à manifester notre opposition à ce projet sur le droit au logement opposable. Faut-il y voir une manœuvre politicienne de certains de nos collègues ? (Protestations sur quelques bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)
M. Jean-Louis Dumont. Retirez vos amendements !

Mme la présidente. Je mets aux voix par un seul vote les amendements nos 109 et 190.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)
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